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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 21, insérer l'article suivant :

Après l’article L. 441-7 du code de commerce, il est inséré un article L. 441-8 ainsi rédigé :

« Art. L. 441-8. – Le référencement des produits par un distributeur ne peut faire l’objet
d’aucune facturation au fournisseur. »
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Cet amendement se justifie par son texte même.


